
Concours « Villes et villages fleuris »
Nom (M.-Mme) : ____________________
Prénom : ____________________________
Adresse : ____________________________
______________________________________
Bâtiment : __________ Etage : ________
Mail : ________________________________
Tél : _________________________________

Catégorie :
     Maison avec jardin
     Immeuble collectif
     Balcon, terrasse ou fenêtre
     Etablissement public
     Potager
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Bulletin d’inscription à envoyer par mail à 
viedesquartiers@sannois.fr jusqu’au 5 juin 2026
ou à déposer à l’accueil de la mairie
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Attention, les plantations doivent 
être visibles de la rue.

Attention, les plantations doivent 
être visibles de la rue.

Attention, les plantations doivent 
être visibles de la rue.


